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Droit de la prévention

Notre analyse

Si cela est nécessaire en fonction de l’évaluation des risques réalisée par l’employeur, le travailleur exposé à des agents chimiques
dangereux est soumis à un examen médical complémentaire. Cela est prescrit par le médecin du travail pour vérifier que le travailleur
n’a pas de contre-indication médicale pour occuper ce poste. 

Article R4412-44 du Code du travail

En fonction de l'évaluation des risques, un travailleur affecté à des travaux l'exposant à des agents chimiques dangereux pour la santé peut faire l'objet
d'un examen médical complémentaire prescrit par le médecin du travail afin de vérifier qu'il ne présente pas de contre-indication médicale à ces travaux.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Agents chimiques CMR -
INRS

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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